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LIGUE / COMITE de BRETAGNE de : VOL A VOILE DE BRETAGNE 

SIRET : 448 310 946 00026 

NOM DU PRESIDENT : Philippe DE PECHY 

ADRESSE : 9 RUE DE LA CHATAIGNERAIE – 35170 BRUZ 
  
TÉL :  06 14 48 38 76                                                                           E-MAIL : PRESIDENT@PLANEUR-BRETAGNE.FR  
SITE WEB : HTTP://WWW.PLANEUR-BRETAGNE.FR  
 

 

Documents à joindre 

* le procès verbal de la dernière Assemblée générale : en pièce jointe 

* la liste des membres du Conseil d’Administration et du Bureau : en pièce jointe 

* la copie des documents comptables (bilan et compte de résultat) du dernier exercice 

clos voté par l’assemblée générale : inclus dans le PV de l’AG 2012 

* le budget prévisionnel 2011-2012 ou 2012 : : inclus dans le PV de l’AG 2012 

* la déclaration de modifications des statuts (le cas échéant) : non applicable 

* Tout document susceptible de détailler vos projets ou actions : sans objet 

* un Relevé d’Identité Bancaire : en pièce jointe 

 

 
Ce dossier, accompagné des documents à joindre, est à retourner à 

l’adresse ci-dessous ou par mail  avant le  

15 avril 2012 
 

CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE 
Service Développement des Pratiques Sportives 

283, avenue du Général Patton, CS 21101 – 35711 Rennes CEDEX 7 
Tel  02 99 27 13 98 – sport@region-bretagne.fr 

www.bretagne.fr 
En cas de difficultés particulières pour retourner ce dossier dans les délais, merci de contacter 
le service Sports du Conseil régional de Bretagne. 
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1- BILAN DE LA OU DES PRIORITES ANNONCEE(S) EN 20111 
 

Montant perçu en 2011 au titre de la contractualisation :               2000     € 
 

Rappel des priorités2 
 

Moyens mis en œuvre 
humains, matériels, durée 

Résultats obtenus  
Coût des 
priorités 

Répartition 
de l’aide 

2011 chiffres clés résultats qualitatifs 

Stages de détection et de 
préparation aux 
Championnat Inter-
Régional Jeunes Grand-
Ouest 2011 
 
Réalisation de stages de 

détection des futurs espoirs, 

initiation à la compétition 

avec comme objectif une 

première participation au 

championnat jeunes Grand 

Ouest 

 

Mise à disposition de l’animateur régional et des 

planeurs régionaux du 23 au 27 juillet 2012 

 

2 jeunes détectés 

et formés 

 

5 participations 

juniors en 

Championnats de 

France 

 

Un jeune Breton en équipe de 

France Juniors 2011 

 

Un jeune Breton en Pôle Espoir 

9500 € 750 € 

Handiplaneur : 

découverte et formations 

au pilotage des planeurs 

pour tous 

 
2ème année de pratique sur le 

planeur spécialement équipé 

par la Région Bretagne : 

objectif 1 brevet de pilote 

planeur et initiations de 

Mise à disposition de l’animateur régional et des 

planeurs régionaux sur 5 semaines 

1 brevet de pilote 

planeur handi 

délivré 

 

2 week-ends 

d’initiation public 

handi 

Un licencié handi est devenu 

président d’un club breton 

5000 € 750 € 

                                                 
1
 A remplir si vous avez bénéficié en 2011 d’une aide au titre de la contractualisation 

2 En cas de changement de priorités, merci de nous en expliquer les raisons 
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groupes de personnes 

handicapées 

Classe Aéroplaneurs 
 
Poursuite des classes 

aéroplaneurs au Lycée de 

Ploermel et création au 

niveau de celui de Bain de 

Bretagne. 

Mise à disposition de l’animateur régional et des 

planeurs régionaux sur 5 semaines 

2 classes 

aéroplaneurs en 

places 

 

50 brevets 

d’initiation 

aéronautique 

délivrés 

Bonne implentation du vol à voile à 

Saint-Sulpice des Landes 

5000 € 500 € 
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2- ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

� Les priorités pour 2012 
 

Actions en faveur de la pratique de compétition (formation, stages jeunes, organisation de compétitions…) et/ou actions en faveur de la 
pratique pour le plus grand nombre (diversification des pratiques et des publics, actions de promotion de la discipline) 
Rappel : L’aide au titre de la contractualisation ne concerne pas l’aide à l’acquisition de matériel, ni la conception et mise à jour de sites Internet.  
 
* Indiquer la ou les actions prioritaires (3 au maximum) pour lesquelles l’aide au titre de la contractualisation pourrait apporter un soutien. Si vous avez plusieurs 
actions, hiérarchisez les par ordre de priorité.  
* Indiquer pour chacune des priorités le coût prévisionnel de la mise en œuvre pour la ligue/le comité régional, la Région Bretagne et s’il y a lieu les autres financeurs 
publics. 
 

ORDRE DE 

PRIORITE 
DETAILS DE L’ACTION3 PUBLICS VISES COUTS PREVISIONNELS 

 
 
1 
 
 

Déclinaison du projet fédéral   X         OU          Projet propre à la ligue / comité � 
Action ponctuelle                        X         OU          Action récurrente                          � 
TITRE / Libellé de l’action : Organisation des Championnats Interrégionaux 
Bretagne Grand-Ouest catégorie Sénior et Juniorset stage de détection 
associée 
Du 17 au 28 mai 2012 (Championnat Seniors) 
Du 24 au 31 juillet 2012 (Stage de détection) 
Du 1er au 8 aout 2012 (Championnat Juniors) 

Licenciés Juniors et 
Sénior 

  
Total action : 7500 € 
 
Participation  
Région Bretagne : 2500€ 
 

 
 
2 
 
 

Déclinaison du projet fédéral   X         OU          Projet propre à la ligue / comité � 
Action ponctuelle                        X         OU          Action récurrente                          � 
TITRE / Libellé de l’action : Développement pratique HandiPlaneur et 
Féminines 
Organisation de stage d’initiation pour public handicapé et les féminines 
Formation de deux féminines au vol sportif 
Promotion stand Foire de Rennes 2012 et Meeting Aérien Rennes 2012 

Handicap 
 
Féminines 

  
Total action : 5500€ 
 
Participation  
Région Bretagne : 1500€ 
 

 
 
3 
 
 

Déclinaison du projet fédéral   �         OU          Projet propre à la ligue / comité X 
Action ponctuelle                        �         OU          Action récurrente                          � 
TITRE / Libellé de l’action : Classe Aéroplaneurs 
 
Poursuite des classes aéroplaneurs aux Lycées de Ploermel et de Bain de Bretagne 

Scolaires   
Total action : 6000€ 
 
Participation  
Région Bretagne : 2000€ 
 

 TOTAL 19 000€ 
 

                                                 
 3. Si vous le souhaitez, vous pouvez joindre tout document susceptible de présenter plus précisément l’action citée. 
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3 – CHAMPIONNATS DE BRETAGNE 
 

Quelles actions menez vous pour les Championnats de Bretagne de vos disciplines ?  
Nous vous rappelons que l’organisation des Championnats de Bretagne est intégrée dans le dispositif 
de la contractualisation. 
 
Grâce à l’ouverture de l’aérodrome de Saint-Sulpice des Landes, la Bretagne peut de nouveau 
organiser des compétitions de vol à voile. 
 
Deux Championnats de Bretagne (qui sont aussi les interrégionaux Grand-Ouest) y sont co-
organisés par le Comité Régional en 2012 : 
- Du 17 au 28 mai 2012 (Championnat Seniors) 
- Du 1er au 8 aout 2012 (Championnat Juniors) 
 
La Bretagne accueillera en mai 2013 le Grand-Prix de France qualificatif pour la finale mondiale. 
 

4- AUTRES INFORMATIONS 
 

1) Chèque sport 
Dans le cadre du dispositif chèque sport, nous avons besoin de connaître le nombre de jeunes licenciés 
dans vos clubs nés en 1993, 1994, 1995 et 1996. 
 
Cet élément est indispensable pour la contractualisation. 

 
Saison 2011 1993 1994 1995 1996 1997 

Nombre de garçons 3 10 21 3 0 

Nombre de filles 1 2 4 1 0 

 
 
2) Vos actions en faveur de la formation des bénévoles 
Le Conseil régional de Bretagne a mis en place, dans le cadre du CPRDF (Contrat de Plan Régional pour 
le Développement de la Formation professionnelle), plusieurs réunions de concertation sur l’emploi et la 
formation dans le domaine du sport. 
 
Dans ce cadre, nous souhaiterions connaître les actions de formation que vous menez auprès des 
dirigeants et entraîneurs bénévoles de vos clubs ? Par quels organismes/structures passez vous pour 
réaliser ces actions de formations ? 
 
Le Comité Régional forme ses propres bénévoles à la qualification d’instructeur planeur (titre délivré par 
le Ministère des Transport), aussi bien au niveau de la formation initiale que de la formation continue. 
 
 
3) Les grands axes de développement de la prochaine olympiade 2013-2016 et les 
grands projets d’équipements sportifs (le cas échéant) 
 
 

• Pérennité du poste d’animateur régional 
• Organisation de compétitions régionales et nationales et détection des espoirs, 
• Insertion du handicap : initiation et formation au pilotage du public handi, prise de responsabilité dans les 

clubs, 
• Poursuite des classes aéroplaneurs : le sport en lycée en tant que tremplin vers les carrières aéronautiques, 
• Equipement et Développement durable : un treuil par club et développement des avions remorqueurs de 

planeurs silencieux et économiques 
 
 

 


